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Axe 5 
 

Réduire la consommation énergétique 
 

Action 6 
 

Rénover énergétiquement les bâtiments  
 

Sous-Action  Rénover énergétiquement les logements privés 
 

Maître d’ouvrage  
 

Description de l’action La Pévèle Carembault a délibéré sur son Plan 
Climat Air Energie Territorial lors du conseil 
communautaire du 9 mars 2020. Celui-ci  a, le 20 
décembre 2019, reçu un avis favorable du Préfet 
de région. 

 
Parmi les axes de travail identifiés, figure la 
réduction et l’optimisation de la consommation 
énergétique de la CCPC.  
 
Accompagner le développement et la rénovation 
d’un habitat réidentiel économe est l’un des 
leviers identifiés.  
 

Pour la Pévèle Carembault, le potentiel de 
réduction des consommations à horizon 2050 est 
de 806 GWh soit   67 % de la consommation liée à 
l’habitat dont 50 % des logements datant d’avant 
1975 soit 1100 logements à rénover par an pour 
atteindre cet objectif.  
 
Le plan de relance a vocation à amplifier la 
dynamique de rénovation des logements privés, à 
favoriser les rénovations globales les plus 
efficaces et à éradiquer les passoires thermiques. 
L’État a, dans ce cadre, fait évoluer le dispositif 
« Ma Prime Rénov » en le rendant accessible à 
tous les propriétaires occupants. Ce dispositif est 
désormais également ouvert à l’ensemble des co-
propriétés rejoignant ainsi l’engagement de la 
CCPC à accompagner les projets de rénovation 
des habitations.  

 

Partenaires ANAH  
DDTM 
 
La mise en œuvre du dispositif s’appuie sur les 
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processus de gestion du dispositif MaPrimeRenov’ 
déjà existant.  
 

Coût prévisionnel  Le montant de la prime varie en fonction des 
matériaux et des équipements éligibles, dans la 
limite d’un plafond de 20 000€ pour des travaux 
sur un logement.  
 

Plan de financement MaPrimeRenov / MaPrimeRenovCopro 
 
 

Calendrier 2020 
 

Indicateurs d’évaluation proposés - Nombre de logements rénovés ayant bénéficié du 
dispositif MaPrimeRenov’ 
- Nombre de logements rénovés ayant bénéficié du 
dispositif MaPrimeRénov’Copropriété 

 


